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IMPLANT SPHINCTERIEN ANAL 
Codes LPP : 3142806 

 
DOCUMENT EN COURS D’ELABORATION 

 
1 – Indications validées (Groupe 1) 
 
1A - Indications validées de la LPP 
 
UROGENITAL, IMPLANT SPHINCTERIEN ANAL, AMS, ACTICON NEOSPHINCTER (code 
3142806) 
 
Implant urogénital, sphinctérien, anal. Société AMS France, Acticon néosphincter. La prise en 
charge de l'implant sphinctérien anal est assurée pour les patients atteints d'incontinence anale 
sévère, après échec des méthodes médicamenteuses, des techniques instrumentales de 
rééducation ou d'électrostimulation et de la technique de réparation sphinctérienne.  
 
Documents de référence correspondants : 
JO du 20 mai 2005 
 
 
 
 
1B – Indications validées par des références scientifiques 
RAS 
2 – Indications en cours de validation (Groupe 2) 
RAS 
3 – Indications complémentaires (Groupe 3) – Compassionnel, essais locaux, 
études et/ou registres non publiés 

RAS 
4 – Indications non recommandées (Groupe 4) 
RAS 
5 – Critères environnementaux                                                                   

Centre Régional d’Explorations de l’Incontinence urinaire et anale et de la statistique : CERINS. 
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